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Aux termes d’un acte authentique reçu le 06/03/2025 par Maitre Guillaume CARRE, Notaire à UZES
(30700) – 1 Rue Joseph Lacroix, il a été constitué une SCI ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : PASNATANVAL
Objet social : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en
valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la gestion y compris par mise
à  disposition  au  profit  des  associés  plein  propriétaires  ou  usufruitiers,  la  location  et  la  vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
Siège social : 116 impasse des Mûriers, 84450 SAINT SATURNIN LES AVIGNON
Capital : 259 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Co-gérance : M. PEYRON-REIGNER Pascal 116 impasse des Mûriers 84450 SAINT SATURNIN LES
AVIGNON et Mme PEYRON-REIGNER Nathalie 116 impasse des Mûriers 84450 SAINT SATURNIN LES
AVIGNON
Clause d’agrément :  cession libre entre associés et leur descendant, toutes les autres soumises à
agrément.
Le Notaire
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 11 mars 2025 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 07/03/2025, il a été constitué une SASU dénommée :
AS TAXI
Siège social : 54 avenue Alphonse Daudet 84130 LE PONTET
Capital : 100 €
Objet social : Exploitation d’une licence de taxi
Président : M ERREFAI YOUSSEF demeurant 54 Avenue Alphonse Daudet 84130 LE PONTET élu pour
une durée illimitée
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont librement cessibles entre actionnaires uniquement avec accord
du Président de la Société.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

BREMOND
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Suivant acte SSP du 05/03/2025 il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : BREMOND
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 239 rue de la Californie – 84220 Goult
Objet : L’achat et la vente de meubles, objets mobiliers, neufs ou anciens, objets d’antiquité et brocante,
tableaux, statues.
Président : monsieur Nicolas BREMOND demeurant 239 rue de la Californie – 84220 Goult
Directeur Général : monsieur Julian BREMOND demeurant 98 rue du docteur Vallon – 84400 Apt
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon.

 

JEAN PROST OPTIQUE
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Suivant acte sous SSP en date du 07/03/2025, il a été constitué une société aux caractéristiques suivantes
:
Dénomination : JEAN PROST OPTIQUE
Forme Juridique : SARL
Capital social : 3000 euros
Siège : 363 ROUTE DE MORIERES, 84270 VEDENE.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Objet social : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :
– Optique-Lunetterie
– Achat vente Lentilles et accessoires
Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule soit avec
des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de commandite, de souscription, d’achat de
titres ou de droits sociaux, de fusion, d’alliance, de société en participation, de fonds d’investissement ou
de prise ou de dation en location ou en gérance de tous biens ou droits autrement, y compris par le
recours à tout instrument financier, en France et à l’étranger.
Et, plus généralement, toutes opérations financières, commerciales, mobilières et immobilières, apports
en société, souscriptions, achats de titres, parts ou intérêts, constitution de sociétés et, éventuellement,
toutes autres opérations commerciales ou industrielles se rapportant directement ou indirectement à l’un
des objets ci-dessus ou susceptibles d’en favoriser la réalisation.
Le montant des apports en numéraire s’élève à 3 000,00 €.
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Gérante  :  Madame  Elena  JEAN-PROST,  demeurant  12  AVENUE JEAN JAURES,  ETAGE 2,  13700
MARIGNANE

 

CELCHRIS
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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 05/03/2025, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : CELCHRIS
Forme : SARL
Capital social : 1 000 €
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Siège social : 20 rue de la Mairie, 84240 VITROLLES
Objet social : Bar, Restaurant, Glacier, organisation d?évènements, point relais, presse. Dépôts de pains
et viennoiseries, biscuiterie, pâtisserie Restauration évènementielle, pizzéria, sur place ou à emporter.
Food-truck restauration, snacking, pizzéria, biscuiterie, pâtisserie
Gérance : Mme Céline DERANQUE demeurant 20 rue de la mairie, 84240 VITROLLES EN LUBERON
M. Christophe RIPERT demeurant 20 rue de la mairie, 84240 VITROLLES EN LUBERON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

GREEN PLANET DYNAMICS
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Suivant acte SSP du 06/03/2025, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
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Forme sociale : Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU)
Dénomination sociale : Green Planet Dynamics
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 23 rue Benjamin Franklin 84120 Pertuis
Objet : Ayant comme activité principale les conseils en organisation et gestion des affaires, la société a
pour objet en France et à l’étranger, directement ou indirectement, de contribuer au développement
durable et à la résolution de la crise climatique.
La société se spécialise dans la prestation de services et le conseil en développement durable (bilan
carbone, double matérialité, nouveaux modèles d’affaires, stratégie de transition, marketing responsable
ou autre), dans des actions de sensibilisation aux enjeux du changement climatique et du développement
durable auprès des entreprises, organismes publics, Organisations Non Gouvernementales (ONG), et
grand public, ainsi que dans l’écriture d’articles et de livres.
La société inclut également des services de mise à disposition de films, non téléchargeables, par le biais
de services de vidéo à la demande, ainsi que la publication de livres et la publication électronique de
livres et de périodiques en ligne. Certaines actions ou collaborations peuvent être faites de manière
bénévole.
Président : Madame Valerie BUNTING demeurant 979 Route des Blaques 04150 Simiane La Rotonde
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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Date de téléchargement de justificatif : 18 décembre 2025
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Cette annonce paraîtra le 11 mars 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 01/03/2025, il  a été constitué une SC ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : LES TRAVERS
Objet  social  :  L’acquisition  d’un  terrain,  l’exploitation  et  la  mise  en  valeur  de  ce  terrain  pour
l’édification d’un ensemble immobilier et l’exploitation par bail ou autrement de cette construction qui
restera  la  propriété  de  la  Société  ;  éventuellement  et  exceptionnellement  l’aliénation  du  ou  des
immeubles  devenus  inutiles  à  la  Société,  au  moyen  de  vente,  échange  ou  apport  en  société,  et
généralement toutes opérations quelconques pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet
ci-dessus défini,  pourvu que ces opérations ne modifient pas le caractère civil  de la Société ;  tous
placements financiers pour son propre compte ainsi que la gestion desdits placements, comprenant
notamment l’acquisition, la détention, la gestion, l’arbitrage et la cession de valeurs mobilières, titres ou
instruments financiers, dans le respect des dispositions légales applicables aux sociétés civiles.
Siège social : 185 chemin du Pourtour, 84290 CAIRANNE
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Gérance : M. BRUSSET Laurent 185 chemin du Pourtour 84290 CAIRANNE
Clause d’agrément :  Les parts sociales ne peuvent être cédées qu’avec l’agrément préalable de la
collectivité des associés.

 

L’ARDOISE
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Suivant acte SSP du 06/03/2025 il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : L’ARDOISE
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 12 rue Pétramale – 84000 AVIGNON
Objet : Activité de restauration et exploitation de tout type de restaurant
Président : M. Baptiste JAN demeurant 12 rue Pétramale – 84000 AVIGNON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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UZAK
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Bollène du 05/03/2025, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée à associée unique
Dénomination : UZAK
Siège : LD Bollène Nord Ecluse 170c Avenue Jean Moulin 84500 BOLLENE
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 500 €
Objet : L’exploitation d’un fonds de commerce de restauration rapide ou leur gérance sous l’enseigne
QUICK.
La création, l’acquisition, la vente, la location, la prise en location-gérance ou gérance-mandat de tout
fonds de commerce, la prise à bail, l’installation, l’exploitation de tous établissements, directement ou par
personne interposée, en lien avec ce qui précède.
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Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de
son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : CEVENUP, Société à responsabilité Limitée au capital de 5 000 euros, dont le siège social
est 48 Rue Ballastre, 34070 Montpellier, immatriculée au RCS de Montpellier sous le n° 939 253 829
représentée par M. Skander HCHAICHI, Gérant.
Immatriculée au RCS AVIGNON.
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Suivant acte SSP du 27/02/2025 il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination sociale : COïNCIDANGLES
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 33 chemin des ferigoules – 84380 MAZAN
Objet : L’entretien, le dépôt, la réparation, la mise au point, la vente et la location de tous articles pour le
camping, le caravaning, les sports, le nautisme, le bricolage et en général, tout ce qui concerne le plein
air et les loisirs ainsi que toutes prestations de services s’y rapportant ;La vente d’insignes, jeux et
articles de musique et de papeterie, de tous articles d’habillement, de chaussures ainsi que tous articles
analogues ou accessoires à ceux ci-dessus désignés;La vente d’articles de maroquinerie, de bagagerie, et
de tous articles de voyage ;La vente de livres, publications et ouvrages, tous articles de librairie, tous
articles  et  produits  artisanaux et  tous  souvenirs  ;L’organisation  de  tous  voyages  et  séjours  ;Vente
d’articles d’équipement de la personne et/ou d’articles de sport et de loisirs,Le prêt-à-porter sous toutes
ses formes, féminin, masculin, enfant ainsi que la vente de chaussures et d’accessoires divers dans le
domaine de la mode,La gestion de titres et de valeurs mobilières, l’investissement pour son compte ou
pour celui de tiers par tous procédés que ce soit, et notamment par voie d’acquisition, d’augmentation de
capital,  absorption ou fusion,L’accomplissement de prestations de service en matière administrative,
informatique, commerciale, de formation, de direction et plus généralement de tous types de prestations
de services ayant un lien direct ou indirect avec les sociétés du groupe.
Président : AVIGNON TEXTILE DISTRIBUTION, Société à responsabilité limitée au capital de 114 000
€, ayant son siège social 33 Chemin des Férigoules à MAZAN (84380), immatriculée au RCS d’AVIGNON
sous le n°492 669 346,
Clause d’agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.La cession des actions de l’associé unique est libre.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à AVIGNON du 21 février 2025, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : LOCALIE
Siège social : 14 rue de la Peyrolerie, 84000 AVIGNON
Objet social : Restauration traditionnelle
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 2 000 euros
Gérance :  Madame Loraine PEIFFER demeurant 1485 route d’Orange 84250 LE THOR et Madame
Coralie MOSTOSI demeurant 636 chemin des Plâtriers 84150 JONQUIERES
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
Pour avis
La Gérance
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée électronique en date à AVIGNON du 1er mars 2025, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée à capital variable.
Dénomination : CARO.
Siège : 7 RUE MAZAN, 84000 AVIGNON.
Durée : 99 ans.
Capital souscrit : 100 euros.
Montant en dessous duquel le capital ne peut être réduit : cinquante (50,00 €) euros.
Objet : L ‘acquisition du fonds de commerce de restauration et de traiteur exploité par la SAS La Cour de
Caro,  7  RUE MAZAN 84000  AVIGNON,  l’exploitation  dudit  fonds  de  commerce,  toute  activité  de
prestation et de service dans le domaine de la restauration.
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Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de
son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque action donne droit à une voix.
Président : BERTRAMOND Joël demeurant 31 Avenue Julien Guigue 84800 L’Isle-sur-la-Sorgue.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON-84000.
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